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Recommandations : 
 

- les réponses sont rédigées à l’encre, ou au crayon pour les croquis et les schémas (pas 
de rouge). 

 
- Le sujet devra être rendu avec toutes les pages dans le bon ordre, agrafé dans une 

copie d’examen. 
 

Ce dossier est accompagné d’un Dossier Ressources au format numérique. 
 

 
 
 

 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 
TECHNICIEN GEOMETRE-TOPOGRAPHE 

 

 
 

EPREUVE E2 TECHNOLOGIE 

  

SOUS-EPREUVE U.22 
PRODUCTION DE DOCUMENTS 
TECHNIQUES ET JURIDIQUES 

 
Ce dossier est composé de Documents Etudes (DE), de Documents Ressources informatiques (RESi) et 
de Documents Réponses (DR). 

DOSSIER ETUDES 
N° de 

l’étude 
Activités et documents Barème 

Durée 
conseillée 

0 Lecture du dossier  15 mn 

1 
Renseignement d’un Document Modificatif du Parcellaire 
Cadastral 

/ 10 30 mn 

2 Préparation de l’opération de délimitation / 10 45 mn 

3 Renseignement d’un Permis d’Aménager / 10 45 mn 

4 Production du profil en travers de la voirie / 10 45 mn 

 
 Note sur 40 points 

Composition du Dossier Ressources 

Repère Désignation 

RES 1i PLU extrait du plan de zonage 

RES 2i PLU Dispositions applicables à la zone II NA 

RES 3i Plan de simulation d’implantation des bâtiments 

RES 4i Plan de situation 

RES 5i PA2 Notice descriptive 

RES 6i Notice explicative pour les demandes d’urbanisme 

RES 7i Extrait de plan cadastral 

RES 8i Extrait de carte IGN avec repères géodésiques 

RES 9i Fiches signalétiques de repères géodésiques 

RES 10i Extrait de carte IGN avec repères de nivellement 

RES 11i Fiches signalétiques de repères de nivellement 

RES 12i Plan d’état des lieux 

RES 13i PA8 Programme des travaux 

RES 14i PA8-1 Plan de la voirie projetée 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES ETUDE 1 
Renseigner un Document Modificatif du Parcellaire Cadastral 

 

 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de Géomètre- expert 

M.Jean Paul LOPEZ est propriétaire d’un terrain cadastré AN 77 pour une contenance de 52 
a 50 ca. 

Lors de la création du centre commercial projeté sur les parcelles AN 74-75-76, la Commune 
de La Tour sur Orb (Hérault-34) crée un giratoire qui donnera accès à ce centre commercial 
et au chemin de service de part et d’autre de la route départementale n°35, conformément 
aux prescriptions de l’article NA n°3 du PLU en vigueur. 
Vous êtes employés au cabinet Geotop34, domicilié 10, rue Fabre – 34 000 MONTPELLIER, 
représenté par M. Georges TOPO – Géomètre-Expert. 

Après arpentage de la parcelle AN 77, vous êtes chargé de rédiger le Document Modificatif 
du Plan Cadastral (DMPC) : 

- Acquéreur du lot A (7 a 15 ca) Commune de La Tour sur Orb 
- Acquéreur du lot B (1 a 25 ca) Commune de La Tour sur Orb 
- Acquéreur du lot C (8 a 30 ca) M.LOPEZ 
- Acquéreur du lot D (35 a 80 ca) M.LOPEZ 
 

 
ON DONNE : 
 

 
DR1a Extrait du plan cadastral précomplété 
DR1b recto et verso Chemise du DMPC 
 

 
ON DEMANDE : Sur DR1a-b recto-b verso, 

1.1 Compléter la division parcellaire sur l'extrait de plan cadastral, en respectant les 
conventions du cadastre. 

1.2 Compléter entièrement et lisiblement la chemise DMPC, en fonction des 
renseignements disponibles. 

 

 
ON EXIGE : 

Le respect des conventions cadastrales pour la division parcellaire. 
La chemise DMPC est correctement renseignée 
 

 

 DE1 
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Extrait du plan cadastral Echelle 1/2 000 
 

 

 
 DR1a 
 

C A 

B 

D 
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DR1b recto 
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DR1b verso 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES ETUDE 2 

Préparer l’opération de délimitation 

 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 

En prévision de leur aménagement, le géomètre matérialiser les limites des parcelles AN 197 

et AN 198. 

Il vous demande de préparer cette opération. 

 

 
ON DONNE : 
 

 
RES 5i PA2 Notice descriptive 
RES 12i Plan d’état des lieux 
RES 14i PA8-1 Plan de la voirie projetée 
 

Renseignements complémentaires : 
Le chemin de service actuel (domaine public) ne donnera plus accès à la RD n°35, 
mais seulement aux parcelles AO 2 et AO 3. 
La parcelle AN 196 (entrant dans le domaine privé de la commune) sera le futur 
chemin de service. 
Une partie de la parcelle AN 197 sera également cédée à la commune, afin de 
respecter les critères d’aménagement des accès et voiries. 
La parcelle AN 80 appartient au domaine privé de la SNCF. 

 
ON DEMANDE : sur DR2 

2.1 Proposez une définition du Domaine Public. 

2.2 Repérer les limites des parcelles concernées par le projet : (contour jaune) ; 

- parcelles contiguës au projet du domaine public (hachures rouge) ; 
- parcelles contiguës au projet des domaines privés (hachures bleu). 

2.3 Indiquer la procédure permettant d’établir les limites avec le Domaine Public. 

2.4 Indiquer la procédure permettant d’établir les limites avec le Domaine Privé. 

 

 
ON EXIGE : 

Le repérage est exact. 
Les critères d’appartenance au Domaine Public sont tous cités. 
La procédure d’établissement des limites avec le Domaine Public est identifiée. 
La procédure d’établissement des limites avec le Domaine Privé est identifiée. 
 

 
 DE2 

2.2 Définition du Domaine Public : 
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 

2.1 Repérage 

 
 
2.3 La procédure qui permet d’établir les limites avec le Domaine Public est : 
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 

2.4 La procédure qui permet d’établir les limites avec le Domaine Privé est : 
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 

 DR2 

Partie cédée à la 

commune (9m²) 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES ETUDE 3 

Renseigner un Permis d’aménager 

 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 

En prévision de l’aménagement des parcelles AN 197 et AN 198 par la SAS Eden Invest, le 

géomètre demande un permis d’aménager. 

Il vous demande de renseigner ce document. 

 

 
ON DONNE : 
 

 
RES 1i PLU : extrait du plan de zonage 
RES 2i PLU : Dispositions applicables à la zone II NA 
RES 5i PA2 Notice descriptive 
 

Renseignements complémentaires : 
La SAS Eden Invest, domiciliée 44, rue du four à chaux – 34 260 LA TOUR SUR 
ORB, représentée par M. Jean Paul LOPEZ, souhaite aménager 2 parcelles issues 
d’une division datant de décembre 1993, situées à Le château – 34 260 LA TOUR 
SUR ORB. 
Un certificat d’urbanisme a été fourni. 
Le terrain n’est ni dans un lotissement, ni dans un secteur protégé. 
L’aménagement consiste en 6 lots à bâtir (superficie totale 3 055m²) avec une voirie 
commune et un espace libre, sur une superficie totale arpentée de 4430 m². 
La surface de plancher maximale est de 1 222m² ; la constructibilité globale est 
répartie par application du COS à chaque lot. 
Le cabinet Geotop34, domicilié 10, rue Fabre – 34 000 MONTPELLIER, représenté 
par M. Georges TOPO – Géomètre-Expert, traite le dossier et se charge des courriers 
avec l’administration (adresse électronique : contact@geotop34.fr). 
 

 
ON DEMANDE : Sur DR3a-b-c, 

3.1 compléter la Demande de Permis d’Aménager, selon les indications disponibles. 

 

 
ON EXIGE : 

Les renseignements fournis sont exacts et précis. 
 

 
 DE3 

 

 

 

 DR3a 

mailto:contact@geotop34.fr
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 DR3b 

 

 

 
 DR3c 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES ETUDE 4 

Produire le profil en travers de la voirie 

 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 

Le projet du lotissement comprend une voirie constituée d’une chaussée et d’un passage 
piétonnier. 

Le géomètre vous demande de produire le profil en travers de la voirie (PA 8-4), au droit des 
parkings visiteurs. 
 

 
ON DONNE : 
 

 
RES 5i PA2 Notice descriptive 
RES 13i PA8 Programme des travaux 
RES 14i PA8-1 Plan de la voirie projetée 
DT1 Bordures béton – SOTUMEBA 
 

 
ON DEMANDE : sur DR4 

4.1 Représenter les différentes couches de la voirie, en indiquant leurs 
dénominations respectives. 

4.2 Effectuer la cotation complète (largeurs, pentes, épaisseurs des couches). 
 

 
ON EXIGE : 

La représentation est correcte et soignée. 
La cotation est exacte. 
 

 

Bordures Béton – SOTUMEBA DE4 
 
 DT1 

PA 8-4 Coupe type de la voie Echelle approximative 1/100 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 DR4 

 


